
 

 
 
 

Madame la Conseillère fédérale  
Simonneta Sommarugua  
Cheffe du DETEC  
3003 Berne  

 
 

Par email à : polg@bafu.admin.ch 
 

Berne, le 21 juin 2021 
 
 
 
Paquet d’ordonnances environnementales du printemps 2022 
 
Dans votre courrier du 11 mars 2021, vous nous avez soumis le paquet d’ordonnances 
environnementales du printemps 2022 pour consultation. Nous tenons à vous remercier de 
nous avoir donné l'occasion d'exprimer notre point de vue au nom des 1600 communes 
affiliées à l’Association des Communes Suisses (ACS). 
 
 
L’ACS renvoi aux éléments techniques contenus dans la prise de position de l’Union des 
villes suisses (UVS) qui se rapportent à l’ordonnance sur la limitation et l’élimination des 
déchets (OLED). Le niveau communal se réjouit de ces modifications qui permettent une 
sécurité dans le financement et facilitent la planification des investissements dans le 
domaine de la gestion et l’élimination des déchets. 
 
L’ACS renonce à se prononcer sur les ordonnances ORRChim, OMoD ni OCOV qui ne 
concernent pas directement les compétences communales.  
 
 
En vous remerciant pour votre attention, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à 
l’assurance de notre considération distinguée. 
 
Association des Communes Suisses 
Le président Le directeur 
 
  
 
 
 
Hannes Germann Christoph Niederberger 
Conseiller aux États 
 
 
Copie à:  
Union des villes suisses, Berne 
Groupement suisse pour les régions de montagne, Berne 


